
La radiologie est la base d’outils et de techniques qui 
aident à résoudre certains des problèmes les plus pressants 
de notre temps — santé humaine, alimentation et agriculture, 
industrie, énergie et gestion de l’environnement. Souvent, 
les données et informations que l’on obtient à l’aide de ces 
techniques ne pourraient simplement pas être obtenues par 
d’autres moyens. Ni les résultats impressionnants.

Voyez les chiffres. Chaque année, dans le monde, on recourt 
en moyenne plus de 25 millions de fois à l’imagerie nucléaire 
pour diagnostiquer des maladies ; près de 10 millions de 
personnes reçoivent des radiopharmaceutiques (médicaments 
radioactifs), souvent dans le cadre de cancérothérapies. 
Dans le même temps, on utilise des techniques moléculaires 
et radio-isotopiques avancées pour mieux combattre des 
maladies infectieuses telles que le paludisme, l’hépatite et 
la tuberculose.

L’enrichissement d’aliments de base apporte des nutriments 
essentiels à des populations qui ont assez à manger, mais 
manquent de la variété nécessaire. En élimant des bactéries 
nuisibles et des ravageurs de la surface de produits bruts, on 
améliore le stockage et le transport, ce qui facilite l’expor-
tation.

Les techniques radiologiques, dont nombre se sont révélées 
effi caces dans les pays en développement, sont aujourd’hui 
présentes dans presque tous les secteurs de la société. 
Conformément aux principes défendus par les Nations 
Unies, l’AIEA veille à ce que tous ses États Membres bénéfi -
cient de la même manière des avantages qu’offrent ces puis-
sants outils. En échange, les États doivent s’engager à proté-
ger le public et l’environnement contre les rayonnements. 

Environ tous les deux jours, pourtant, les autorités de l’un 
des plus grands ports mondiaux, Rotterdam, détectent des 

matières radioactives dans des envois de ferraille qui transi-
tent par leurs docks. Le plus souvent, les sources de rayon-
nements sont des éléments d’appareils médicaux ou d’ins-
truments industriels qui présentent peu de risques pour la 
santé.

Le commerce de ferraille soulève d’importantes questions 
quant à la manière dont les matières et sources radioactives 
sont contrôlées par les fournisseurs, les utilisateurs et 
les États. En outre, les risques sont accrus par la menace 
terroriste et par les cas signalés de trafi c de matières 
nucléaires. En 2003, une campagne de presse de l’AIEA 
a mis en lumière le problème du contrôle insuffi sant des 
sources radioactives, qui n’est qu’un aspect du problème 
plus général de la sûreté et de la protection radiologiques 
des travailleurs, du public et de l’environnement.  

Le présent numéro du Bulletin décrit l’un des projets les plus 
ambitieux et les plus progressistes de l’AIEA : une stratégie 
visant à améliorer les infrastructures nationales de radio-
protection, qui associe des gouvernements et des experts de 
plus de 90 pays. Il illustre l’intense préparation requise pour 
mettre sur pied les compétences scientifi ques et les infras-
tructures juridiques et réglementaires nécessaires. Il montre 
également comment l’AIEA applique un strict code de con-
duite, que tous les États Membres soutiennent et qui fait de 
la sûreté un préalable au transfert de technologie.

Les techniques radiologiques ne sont pas les seules dont 
les bienfaits potentiels s’accompagnent de risques ; c’est 
le cas de toute innovation. Le résultat le plus important 
de ce projet est que les pays en développement réalisent 
des progrès mesurables et constants dans la gestion des 
deux aspects, intégrant en toute sûreté les techniques 
radiologiques à l’outillage qui leur permettra de façonner 
leur propre avenir.
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économique, profi ter à des pays voisins, tout comme les 
effets des incidents radiologiques peuvent rapidement 
traverser les frontières.

Le plus important, peut-être, est que cette nouvelle 
stratégie invite les États Membres à mettre en commun 
leurs ressources et compétences limitées, à rendre possible 
le partage d’informations, voire à effectuer, entre États, des 
transferts de technologie, le tout pouvant revêtir, pour de 
petits pays, une importance cruciale. De solides réseaux 
régionaux peuvent aussi avoir des retombées positives, 
contribuant indirectement à améliorer la sûreté dans des 
États Membres qui n’ont actuellement pas les moyens de 
participer pleinement aux activités de l’AIEA et, dans une 
moindre mesure peut-être, dans des États non Membres.

Cette capacité nationale accrue de radioprotection permet 
à l’AIEA de mieux s’acquitter de son mandat premier, 
qui est d’élaborer et de publier des normes de sûreté 
applicables aux techniques radiologiques. L’AIEA doit 
veiller à ce que les activités qu’elle mène pour suivre le 
progrès technologique s’accompagnent d’initiatives visant 
à améliorer les normes. L’AIEA ne peut plus, nous le 
reconnaissons, se fi er uniquement à ses propres ressources 
et compétences, ou à celles de quelques pays. Les États 
Membres — développés et en développement — doivent 
tous être représentés et associés à la rédaction des normes 
si l’on veut que ces dernières refl ètent correctement les 
environnements dans lesquels elles s’appliqueront et, de 
fait, soient mieux appliquées.

C’est là un sérieux défi  que l’AIEA et ses États Membres 
doivent relever. Ces derniers comprennent le rôle que les 
chercheurs nucléaires, les organes de réglementation et 
d’autres parties jouent au niveau national ; ils doivent 
également reconnaître l’intérêt du travail qu’accomplit le 
Secrétariat. 

Les États Membres, cependant, ne voient pas toujours 
pourquoi (et avec quels moyens) ces bureaux ou individus 
participeraient aux activités de l’AIEA. Actuellement, ses 
comités d’experts et d’utilisateurs sont principalement 
composés d’experts de pays développés ; les pays en 
développement n’y sont souvent représentés qu’à hauteur 
de moins de 15%. Il faut donc que l’AIEA recrute des 
individus qualifi és dans ces derniers et convainque les 
gouvernements de permettre à leurs experts, principalement 
en fournissant les moyens fi nanciers requis, de participer 
pleinement à ses activités.

Suite à une décision du Conseil de l’AIEA (septembre 2005), 
il va falloir élaborer des normes dans le domaine de la 
protection de l’environnement. Cette décision traduit la 
prise de conscience croissante, dans le monde scientifi que, 
du fait que la pollution de l’air, de l’eau et des sols peut 
avoir des effets directs et indirects sur la santé et sur 
l’environnement. En protégeant l’environnement, l’AIEA 

réaffi rme sa philosophie selon laquelle l’exposition aux 
rayonnements est un problème durable et de grande 
ampleur ; nous devons à la fois protéger la planète et la 
population actuelles et préserver les systèmes vitaux pour 
les générations futures.

Cela n’est pas, non plus, sans rapport avec l’accent placé 
sur les pays en développement, dont nombre ont déjà 
exprimé le souhait d’intégrer l’environnement à leurs 
stratégies de développement socio-économique. En outre, 
le recours accru aux techniques radiologiques va accroître 
la production de déchets radioactifs ; il va donc falloir 
améliorer le contrôle du stockage et du transport. Ces 
pays vont devoir, c’est évident, participer activement à 
l’élaboration de normes de radioprotection qui, au bout du 
compte, auront un impact sur le développement mondial.

Depuis dix ans, les résultats obtenus en matière de 
protection radiologique sont véritablement remarquables. Il 
est une chose qu’il ne faut pas oublier, cependant : sûreté et 
transfert de technologie sont indissociables. Sans la sûreté, 
ce transfert peut faire plus de mal que de bien. 

Dans le climat social, politique et économique actuel, 
les réseaux et partenariats sont plus utiles que jamais. 
L’AIEA doit redoubler d’efforts pour attirer les plus de 
40 pays qui ne sont pas encore membres et continuer de 
travailler avec les États Membres — tant développés qu’en 
développement — qui n’ont pas encore mis sur pied une 
véritable infrastructure de radioprotection.

Dans le même temps, l’AIEA doit nouer des liens plus 
solides avec la communauté internationale. Avec la 
généralisation des techniques radiologiques, il va falloir 
collaborer plus étroitement avec des organisations telles 
que le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE), l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et 
l’Organisation internationale du travail (OIT). 

Les défi s à relever sont certes redoutables, mais les résultats 
du projet modèle inspirent la confi ance. S’étant donné pour 
tâche de créer des infrastructures individuelles, il a, en fait, 
engendré ce qu’on pourrait appeler une « superstructure » 
de radioprotection et renforcé le régime mondial de sûreté. 
On sait maintenant appliquer les techniques radiologiques 
à des fi ns pacifi ques et réduire les risques d’exposition dans 
le monde entier. C’est peut-être un cliché, mais plus on est 
nombreux, moins on court de risques — même en matière 
de techniques nucléaires.
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